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Monsieur le Secrétaire général, 

 

En ce qui concerne la décision-cadre 2009/948/JHA du Conseil du 30 novembre 2009 relative 

à la prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le cadre 

des procédures pénales, j'ai l'honneur de vous informer que, en vertu de la loi 16/2015 

du 7 juillet 2015 régissant le statut du membre national de l'Espagne au sein d'Eurojust, les conflits 

de compétence, les réseaux de coopération judiciaire internationale et le personnel du ministère 

de la justice en poste à l'étranger, publiée au Journal officiel n° 1622 du 8 juillet 2015, 

la décision-cadre susmentionnée a été intégralement transposée dans notre système juridique. 
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La troisième disposition finale de la loi précitée stipule également que son dispositif transpose 

en droit espagnol la décision 2009/426/JAI du Conseil du 16 décembre 2008 sur le renforcement 

d'Eurojust et modifiant la décision 2002/187/JAI instituant Eurojust afin de renforcer la lutte 

contre les formes graves de criminalité, ainsi que la décision 2008/976/JAI du Conseil 

du 16 décembre 2008 concernant le Réseau judiciaire européen. 

Une copie de la loi 16/2015 du 7 juillet 2015 est jointe à la présente1. 

 

 

 

(formule de politesse) 

 

(sé.) Juan Arístegui 

 

                                                 
1 Note du Secrétariat: ce texte n'est pas joint au présent document. 


